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L'activité d'Atgérie Tétécom a été régutarisée par Décret Exécutif n' 05-460 du 30 novembre
2005 portant approbation, à titre de régularisation, de [a ticence d'étabtissement et
d'exptoitation d'un réseau pubtic de tétécommunications et de fourniture de services
tétéphoniques fixes internationaux, interurbains et de boucte tocale au pubtic.

L'interconnexion est définie comme - prestations réciproques offertes par deux opérateurs de
réseaux de communications étectroniques ouverts au pubtic ou les prestations offertes par un
opérateur de réseau de communications électroniques ouvert au pubtic à un opérateur
fournissant des services de communications électroniques titutaire d'autorisation générate qui
permettent à ['ensembte des uti[isateurs de communiquer [ibrement entre eux, quets que
soient les réseaux auxquets ils sont raccordés ou les services qu,jts utitisent...

L'interconnexion de réseau de
interconnexion directe.

t'Opérateur avec cetui d'Atgérie Tétécom est une

L'interconnexion est dite di recte, Lorsque Atgérie Tétécom achemjne à partir d,un point
d'interconnexion à son réseau et jusqu'à t'un de ses abonnés desservis par son réseau ou
accessibte depuis son réseau [e trafic provenant des abonnés de t'opérateur à destination des
abonnés propres à Algérie Tétécom.

Tous les tarifs des prestations de services d'interconnexion figurant dans le présent
catalogue sont exprimés en dinars algériens en montant hors taxes.

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGERIE TELECOM 2O2O 12021

1. PREAMBULE

ALGERIE TELECOM, société par actions au capital de 61 275 180 000 DA ayant son siège social
Route Nationate n" 5, Cinq Maisons, Mohammedia, Atger, est t'Opérateur des
Té[écommunications constitué en apptication de t'Articte 10'l de ta toi n"18-04 du 10 Mai 2018
fixant les règtes générates relatives à [a poste et aux communications électroniques.
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2. TERIAES ET DÉFINITIONS

Algérie Télécom (AT) : désigne l'Opérateur des Télécommunications constitué en apptication
de ['Articte 10 de [a Loi, dans son activité d'Opérateur de réseau pubtic de Tétécommunications.

ARPCE : Autorité de Régutation de [a Poste et des Communications Étectroniques instituée en
vertu de l'article 11 de ta loi n'18-04 du 10 Mai 2018 fixant les règles générates retatives à [a
poste et aux communications étectroniques

Bloc de Numérotation (ou bloc de numéros) : Ressource de 100 000 numéros consécutifs
désignée par " ONAB PQ - pour les opérateurs mobiles et - OABPe,, pour les opérateurs fixes
conformément au ptan nationa[ de numérotation.

BPN : Btoc primaire numérique

Catalogue d'lnterconnexion : Catatogue contenant ['offre technique et tarifaire
d'interconnexion de référence, pubtié par les opérateurs de réseaux pubtics et approuvé par
t'Autorité de Régutation.

CCLT : Centre de Commutation Local et Transit

CL : commutateur [oca[ d'abonnés

contrat de location : accord daté entre Atgérie Tétécom et ['opérateur prévoyant [a location
par t'Opérateur de certains biens mobitiers ou immobitiers dont [a propriété appartient à
Atgérie Tétécom et ce dans te but d'instatler les équipements de son réseau, notamment les
équipements terminaux de [a ou des tiaison(s) d'lnterconnexton.

Convention d'lnterconnexion : désigne un document officiet, dûment signé par les deux
Parties et qui porte essentiettement sur les termes techniques à utitiser, les conditions
techniques et financières de ['lnterconnexion ainsi que sur les services offerts, pour
interconnecter leurs réseaux respectifs.

circuit : équipements de transmission interconnectant en permanence deux points et
permettant une transmission bidirectionneue

COC : Code Canal (canal à 64 kbit/s qu'i supporte ta signalisation sémaphore)

CT : Commutateur de Transit

CTU : Commutateur de transit urbain

CTP : Commutateur de transit Primaire

CTN : Commutateur de Transit Nationat

CU : Commutateur d'Abonnés sur [e réseau urbain d,Atgérie Tétécom

Ethernet: Ethernet est un protocote de réseau [oca[ à commutation de paquets. Bien qu,it
imptémente [a couche physique (PHY) et [a sous-couche Media Access controt (MAc) du modète
osl, [e protocole Ethernet est ctassé dans ta couche de liaison, car les formats de trames que
le standard définit sont normalisés et peuvent être encapsulés dans des protocotes autres que
ses propres couches physiques MAc et PHy. ces couches physiques font t,objet de normes
séparées en fonction des débits, du support de transmission, de ta longueur des liaisons et des
conditions environnementales- 'ri'

\kl
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Ethernet a été standardisé sous [e nom IEEE E02.3. C'est maintenant une norme
internationa[e : ISO/lEC E802-3.

ETSI : lnstitut Européen de Norma[isation des Tétécommunications

FE : Fast Ethernet : Version de Ethernet qui tourne à 100 Mbps.

GE : Giga Ethernet : Version de Ethernet qui tourne à 1 Gbps.

Heure Chargée : quarts d'heure consécutifs d'une heure durant lesquets [e trafic moyen de [a
journée est [e plus dense

HO : Heure Ouvrée

HNO : Heure Non Ouvrée

lnterface : Ensembte des fonctions entre deux systèmes/réseaux (matériets ou logiciets) leur
permettant d'échanger des informations par l'adoption de règtes (spécifications) communes
physiques ou togiques.

Interconnexion : Les prestations réciproques offertes par deux opérateurs de réseaux pubtics
ou les prestations offertes par un Opérateur de réseau pubtic à un prestataire de service
tétéphonique au pubtic qui permettent à t'ensembte des utilisateurs de communiquer tibrement
entre eux, quets que soient les réseaux auxquels ils sont raccordés ou les services qu'ils
utiIisent.

lnterface d'interconnexion : Ensemble des données techniques retatives au débit et à ta
nature des supports de transmission possibles permettant t'aboutement physique de deux
réseaux distincts.

lnterface de signalisation: Ensembte des fonctions de signatisation permettant d'étabtir, de
maintenir ou terminer une communication entre deux systèmes de commutation interconnectés
de réseaux distincts.

IP/MPLS: Cette technotogie permet une commutation des paquets lp rapide, donne [a
possibitité de créer des réseaux d'entreprises étanches (Réseaux privés dédiés et sécurisés) et
de gérer des critères de QoS (quatité de service).

Pour les opérateurs, cette technologie présente l'énorme avantage de pouvoir créer des
réseaux ctients complexes simptement, en combinant des réseaux privés dédiés et sécurisés de
type any'to-any (tous les sites se voient entre eux directement) et les réseaux privés dédiés et
sécurisés de type hub& spoke (architecture en étoite).

lsuP : lsDN user Part, lntegrated services Digitat Network-user part, c'est te protocote utilisé
pour transporter les services voix et non-voix en communication téléphoniques.

Liaison d'interconnexion : [iaison de transmission (fitaire, radioétectrique ou autre) reliant le
réseau d'un Opérateur au point d'interconnexion d'un fournisseur d'interconnexion.

Loi : n' 18'04 du 24 chaâbane 1439 correspondant au 1o mai 2018 fixant les règtes générales
retatives à [a poste et aux communications étectroniques.

IiPLS : Mutti Protoco[ Labet Switching

Technique de commutation normatisée (argement utitisée dans les réseaux d'opérateurs ; et!e-l]]l
est dérivée de [a technique inventée par Cisco te ''fag switching". , ÿ' i - r »\
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Numérotation : Structure d'un numéro d'abonné conforme au ptan national de numérotation :

0AB PQ MCDU ou 0N AB PQ MC DU

Offre d'interconnexion de référence: Offre d'lnterconnexion objet du catatogue
d'interconnexion d'AT et ses versions uttérieures.

Opérateur: Toute personne physique ou morale qui exploite un réseau public de
Tétécommunications ou qui fournit au pub[ic un service de Tétécommunications.

Point d'lnterconnexion (POl) : Lieu où un Opérateur de réseau étabtit tes équipements
d'interface permettant ['interconnexion de son réseau avec ceux des autres opérateurs.

Protocole de signalisation : Protocole utitisé pour effectuer l'échange d'informations de
signatisation entre les utit'isateurs du service réseau, ou entre des commutateurs et/ou d'autres
entités du réseau (Rec. Q.9 du CCITT).

Ressource de numérotation : Série ou bloc de numéros.

Série : Ressource d'un (1) mitlion de numéros consécutifs désignée par "0NAB" ou "0A8".

Site d'lnterconnexion d'AT: c'est [e site CL ou POI ouvert à ['interconnexion.

Trafic à l'Heure Chargée : vateur du Trafic mesurée sur toute Ligne de connexion ou point de
connexion pendant les heures chargées,

Trafic de débordement: part du trafic offert à un ensemble de ressources et qui n'est pas
écoulé par cet ensembte.

UIT-T: Bureau des Normes de Télécommunications de ['Union lnternationates des
Tétécommunications.

RPDS/À PLS : Un réseau privé dédié et sécurisé MPLS est un réseau étendu privé établi en créant
des liaisons au travers de liaisons privées non chiffrées.

Les autres expressions re[atives aux Tétécommunicat'ions utitisées dans [e présent document
("Catatogue d'interconnexion d'Atgérie Tétécom") auront ta signification quj [eur a été attribuée
par ta légis[ation et [a règtementation en vigueur, notamment t'articte 1O de ta Loi, [,articte 2

du décret exécutif n'02'156 du 09 Mai 2002, fixant les conditions d'interconnexion des réseaux
et services de tétécommunications, ainsi que [e cahier des charges annexé au décret exécutif
n'05-460, portant approbation, à titre de régutarisation, de [a licence d,Atgérie Tétécom et à
défaut, les définitions pertinentes de t'UIT-T, dans [a mesure où cettes-ci ne sont pas en
contradiction avec les termes et les conditions du présent catatogue d,interconnexion.

ËCATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGERIE TELECOTA 2O2OI2O2,I
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3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'OFFRE

3.1.Obiet du cataloque d'interconnexion :

L'objet du présent cata[ogue d'interconnexion se déctine dans une offre de services
d'interconnexion évotutive qu'Atgérie Tétécom vient à proposer au titre de l'exercice de
t'année 2020-2021 .

L'Opérateur, pris au sens de l'article 10 point 30 de ta Loi 18-04, accèdera à t'offre
d'interconnexion de référence d'Atgérie Tétécom, une fois cette offre vatidée et approuvée
par ['Autorité de Régutation de ta Poste et des Communications Étectroniques (ARPCE).

3.2, Entrée en viqueur :

Le présent catalogue d'interconnexion entre en vigueur te 3I octobre 2020, it sera vatable
jusqu'au 30 Octobre 2021 , conformément à ['articte 17 du décret exécutif n "02-1 56 du 09 Mai
2002 mod'ifié par [e décret exécutif 16-107 du 21 Mars 2016, fixant les conditions
d'interconnexion des réseaux et services de tétécommunications

3.3.Duré de validité et interprétation :

Le présent Catatogue d'interconnexion, après son approbation par t,ARpCE, est vatide pour une
durée d'une année à partir du 31 octobre 2020, it donc vatab(e jusqu'au 30 octobre 202.1 et ce,
conformément à ['articte 17 du décret exécutif n'02-I56 du 09 Mai 2002 modifié par [e décret
exécutif 16-107 du 21 tiars 7016, fixant tes conditions d'interconnexion des réseaux et services
de tétécommunications

En cas de divergence d'interprétation avec [a convention d'interconnexion, les dispositions de
présent catatogue priment sur cettes de [a convention d'interconnexion.

3.4. La portée

L'offre porte sur les prestations réciproques d'interconnexion que propose Atgérie Tétécom aux
opérateurs de réseaux et de services au sens du paragraphe 30 de l'articte 10 de ta toi 1g-04 du
'10 mai 2018 fixant les règtes générales relatives à [a poste et aux communications
électroniques, activant sur [e territoire atgérien.

Le présent catatogue est pubtié par Atgérie Tétécom conformément à ta Loi, au cahier des
charges annexées au décret exécutif n"05-460 du 30 novembre 2005 et au décret exécutif
n'02-156 du 9 mai 2002 modifié par te décret exécutif n'16-107 du 21 mars 2016 et à
[a règlementation atgérienne en vigueur.

3. s.Modalités d'interconnexion :

Les Parties conviennent d'interconnecter leurs réseaux en plusieurs Points d'lnterconnexion et
d'échanger leur trafic dans les deux sens " départ et arrivée". ces points d,lnterconnexion
formeront [a frontière entre les responsabitités d'Atgérie Tétécom et cettes de t,opérateur.

Les points d'interconnexion entre [e réseau de t'opérateur et cetui d,Atgérie Tétécom seront
localisés au niveau des répartiteurs numériques des commutateurs d'Atgérie Tétécom.

Les points d'interconnexion situés dans les locaux d'Atgérie Tétécom seront mis en place par.,,,-:-.ï:,
Atgérie Tétécom :', ''
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Les interfaces de ces points d'lnterconnexion seront déterminées par accord entre les deux
Parties, à condition toutefois d'être conformes aux normes reconnues par t'UlT-T, avec les
déviations qui pourraient être nécessaires pour s'adapter aux spécificités du réseau d'Atgérie
Tétécom. Ces déviations sont à réatiser par ['Opérateur et à ses propres frais.

L'Opérateur sera responsable, à ses propres frais, de [a modification de son équipement pour
qu'iI soit convenabtement interfacé et compatible au réseau d'Atgérie Tétécom.

Dans [es parties de son réseau équipées d'un système de synchronisation numérique, Atgérie
Tétécom fournira à l'Opérateur, [e signat de synchronisation aux Points d'lnterconnexion, selon
tes caractéristiques techniques définies au point 10 du présent catalogue.

Sauf dispositions contraires d'un commun accord des Parties, ['lnterconnexion se fera sur des
supports de transmission numérique, par blocs indivisibtes de 2,048 Mbit/s, en conformité avec
toutes tes recommandations pertinentes reconnues de standards internationaux.

3.6.§qrvice de transmission de l'identification de la liqne appelante

La transmission des données relatives à l'identification de [a tigne appelante est rendue possibte
à ['interconnexion entre réseaux d'opérateurs pour [e trafic nationat.

La fonction d'identification de [a ligne appetante (CLIP : Catting [ine ldentification
Présentation) doit permettre d'assurer dans les meilteures conditions [a desserte des services
d'urgence et facititer [e dévetoppement de services innovants basés sur ['utitisation du CLIP,
tout en préservant t'intégrité des données transférées et [a protection des données retatives à
[a vie privée.

L'offre de ce service n'est possibte qu'au respect des conditions nécessaires qui garantissent
t'interopérabitité de [a fonctionnatité dans un environnement de mutti opérateurs avec des
réseaux interconnectés.

Les conditions nécessaires en question concernent les aspects règlementaires et les aspects
techniques.

Pour Atgérie Tétécom, [e service CLIP est disponible sur son réseau fixe.

La mise en æuvre de cette fonctionnatité CLIP à ['interconnexion doit s'appuyer sur [e cadre
règlementaire en vigueur à t'échette nationale et doit faire t'objet de négociations dans les
contrats d'achemrnement du trafic à ['internationat.

Seuts tes numéros des ctients identifiés de ['Opérateur, seront acheminés par Atgérie Tétécom.
Tout trafic terminé sur [e réseau d'Atgér'ie Tétécom en provenance des réseaux d,autres
opérateurs doit être ctairement identifié.

Faute de quoi Atgérie Télécom se réservera [e droit de considérer tout [e trafic non déctaré
comme étant terminé à partir de ['international et facturé en conséquence.

3.7. Les dis ositions relatives à [a convention d'interconnexiont)

Les interconnexions de réseaux doivent faire l'objet de sjgnatures de conventions entre Atgérie
Tétécom et chacun des opérateurs. Ces conventions décrivent les conditions techniques et
financières des prestations de services d'interconnexion.

(+
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4. LA PRESENTATION DES SERVICES OFFERTS

Le présent catatogue comporte t'offre technique et tarifaire pour les services suivants :

Q L'acheminement du trafic d'un Opérateur depuis tes points d'interconnexion jusqu'aux

ctients d'Algérie Tétécom.

Q L'acheminement du trafic de transit d'appets entre deux opérateurs nationaux à

interconnecter via [e réseau d'Atgérie Tétécom
È La fourniture, selon teur disponibitité, de tiaisons d'interconnexion permettant à

t'Opérateur d'acheminer son trafic d'interconnexion de son point de présence au point
d'interconnexion.

Q La fourniture, seton [eur disponibiLité et dans le cadre d'un contrat de location et de
maintenance, de Iiaisons louées pouvant être utitisées par l'Opérateur pour effectuer de
[a transmission entre deux points de présence déterminés.

Q La cotocatisation pour tes Opérateurs, qui permet à ces derniers d'instatter sur les sites
d'Atgérie Tétécom ouverts à ['interconnexion, des équipements de transmission entre
teurs points de présence ou d'interconnexion.

Q Les services relatifs à [a programmation des blocs de numérotation.
È Le service de synchronisation de réseau.
Q Le service de transit du trafic voix international
Q Location de capacité internet

5. DESCRIPTION DES SERVICES D'INTERCO NNEXION OFFERTS PAR AT

5. 1 .lnterface de transmission

L'interface de transmission utitisée dans ['interconnexion entre [e réseau d'Atgérie Tétécom et
[e réseau de ['Opérateur est une interface numérique type synchrone de débits muttiptes de
2,048 Mbits/s conforme aux recommandations de t'UlT-T de ta série G : G.703, G.704 pour te
lien de base d'interconnexion à 2,048 Mbits/s et pour la hiérarchie supérieure type pDH voir en
ptus G.706, c.742, c.751 et c.823 dans te cas des liaisons louées.

Les recommandations G.703, c.707, c.708, c.709, c.779, G.825, G.783 et c.9S7 sont à suivre
dans [e cas de construction de tiens avec des interfaces type SDH.

5.2, Protocole de sienalisation utilisable pour l'interconnexion

Les protocotes de signatisation utilisables entre [e réseau d'Atgérie Tétécom et [e réseau de
['Opérateur sont basés sur les recommandations de t,UlT-T SS7.

lts sont du type "signatisation par canaI sémaphore SS7".

Les documents de référence tiés à ta signatisation utitisée dans ['interconnexion sont les
recommandations de t'UlT-T : Série Q

Ë Q.701 à Q.707
Q Q.761 à q.764 et Q.766
Q Q.784 et Q.785

Le protocole disponibte à ['interface d'interconnexion est du type ISUp V4.

CAÎALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGERIE TELECOM 2O2O /2021
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Les règtes de constitution des faisceaux tétéphoniques et sémaphores seront préc'isées dans les
conventions d' interconnexion.

Ces règ[es concernent notamment :

Q Le contrôte de continuité des faisceaux tétéphoniques

Q La spéciatisation des faisceaux tétéphoniques

Q Le code d'identification de circuit (ClC)

Q La constitution des acheminements téléphoniques

Q La sécurisation de faisceaux sémaphores

Q Lois de répartition

Q Quatification des supports

6. SERVICES D'ACHEMINETT ENT DE TRAFIC COMMUTÉ

6. 1 . Condition sénérale de telEjna!Éon d'appels

Les services d'acheminement de trafic commuté issu de ['interconnexion sont offerts dans des
conditions de quatité et de disponibitité technique de ['ensembte des communications écoutées
sur [e réseau fixe d'Atgérie Tétécom.

L'accès aux commutateurs de transit (CTlNGN) pour ['acheminement des appets issus du réseau
de ['Opérateur à destination des abonnés d'Atgérie Tétécom. L'offre d'interconnexion permet
d'écouler te trafic d'interconnexion directe afin d'atteindre tous les abonnés d'Atgérie
Télécom.

Le réseau d'Atgérie Tétécom ouvert à t'interconnexion est composé des centres suivants

Q Centres de transit lnternational (CTl.3 / CTl.4)

Q Centres de transit National (CTN / NGN)

Les conditions d'acheminement du trafic de l'Opérateur vers les destinations internationates
seront négociées au cas par cas.

Les règtes d'acheminement du trafic seront déterminées en tenant compte des règtes de
routages et du plan d'acheminement d'Atgérie Tétécom.

Le service de transit d'appets entre deux opérateurs nationaux à interconnecter via [e réseau
d'Atgérie TéLécom peut être offert par Atgérie Tétécom. À ce titre, Atgérie Tétécom se chargera
de l'acheminement du trafic départ/ arrivé pour [e compte de t'opérateur demandeur.

Les modatités générales et pratiques de ['interconnexion seront définies par une convention
d'interconnexion conctue entre Atgérie Tétécom et ['Opérateur.

Cette convention d'interconnexion est soumise à t'approbation de t'Autorité de Régutation de
[a Poste et des Communications Étectroniques (ARpCE). 

, ., 
-,

La liste des commutateurs d'Atgérie Tétécom concernés par l'interconnexion est
Annexe 1 .
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6.1.1. Evolution de l'offre

En cas d'évotution de l'offre de ['interconnexion suite à un réaménagement de zones de transit
desservies par des POI ou retrait de centres d'abonnés de services d'interconnexion, Atgérie
Tétécom informe I'ARPCE et l'Opérateur au moins six (06) mois à t'avance.

Les p[ans de développement de réseaux avec l'introduction de nouvettes technotogies peuvent

conduire Atgérie Tétécom à proposer toute une nouvelte approche concernant les modatités
pratiques de ['interconnex'ion.

Dans ce cas, I'ARPCE et les opérateurs interconnectés sur [e réseau d'Atgérie Tétécom seront
informés au moins six (06) mois à ['avance.

6,L2. Conditions de mise en æuvre de l'interconnexion et l'acheminement du trafic
commuté

L'accès aux ressources de commutation et aux infrastructures de transmission d'Atgérie
Tétécom par tocation de capacités en liens d'interconnexion à 2 Mbits ou en liaisons louées
spécia[isées N x 64 Kbits/s sont réalisables aux termes des conditions d'attocation de capacités
de traitement commutation, des disponibitités de supports transmission, d'interfaces et des
emprises définies par Atgérie Tétécom dans [e cadre de [a cotocatisation sur [e réseau d'Algerie
Tétécom.

Ces conditions tiennent compte expressément du dimensionnement du réseau, de ta
disponibitité des capacités de raccordement et des infrastructures bâtiment aménagées à cet
effet.

Le tarif de termjnaison des appels nationaux en provenance des réseaux des autres opérateurs
de tétéphonie est de 3,5 DA HT [a minute.

Le tarif de transit des appets nationaux en provenance et à destination des réseaux des autres
opérateurs de tétéphonie est de 2 DA HT la minute.

La durée facturabte de chaque appel devra être "ta durée de ta conversation" conformément à
[a Section 1.2.2 de [a Recommandation D.150 de t'UlT-T. Les appets incomptets ou tes appets
ayant aboutis sur des messages d'interception standard (tous les Circuits sont occupés, numéro
occupé, etc.) ne seront pas facturés. Les appets aboutjssant sur un enregistreur de messages
consultable par ['abonné appe[é seront facturés.

6.3. Qualité de service

Les parties peuvent convenir d'étabtir des engagements réciproques précisant tes objectifs
auxquets doivent répondre les services fournis. Les engagements prennent notamment en
compte tes paramètres suivants : détai de réalisation et de rétablissement, quatité et
disponibitité du service.

k,4
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6.3.1. Quatité de transmission voix

Sur [e plan de ta quatité de transmission vocate entre les deux réseaux, les équivatents pour

la sonie, les paramètres de t'écho, la stabitité, tes dégradations dues aux processus numériques,

[e bruit doivent correspondre aux recommandations de ['UlT'T de [a série G i G.111, G.121,

G.122, G.123, G.131 , G.107, G.109 et [a norme ETS 300 283.

Sur [e ptan de [a quatité de transmission n mefl UC elte doit être conforme aux

recommandations G.821 et G.826 définissant respectivement ta quatité pour [es [iaisons d'un
débit N ' 64 Kbits/s inférieur à 2 Mbits/s et [a qualité pour tes liaisons d'un débit égat ou

supérieur à 2 Mbits/s.

Les paramètres à prendre en considération sont :

Q Le taux de seconde avec erreur;
Q Le taux de seconde gravement erronée.

Les valeurs de ces paramètres sont à préciser dans tes conventions d'interconnexion.

La mise en service et [a quatification des conduits numériques se fera conformément aux
recommandations M.2100 et M.2100.'l de t'UlT.

Le dimensionnement des liaisons d'interconnexion doit se faire à ['heure chargée avec un taux
de perte de 1 % dans [e cas du réseau national,

Pour les connexions internationates, [a disposition retative au taux de perte maximum est
portée à 2 %.

Algérie Tétécom ne pourra être tenue responsabte des défaitlances des réseaux étrangers de
destination des appets.

6.3.2. Qualité en commutation

En matière d'écoulement du trafic, Algérie Télécom s'engage à assurer sur son réseau
téléphonique commuté dans [e cas de ['interconnexion directe, un taux d'efficacité technique
minimal de 65% mesuré en moyenne nationale sur une période de trois mois gtissants.
La mise en æuvre de ces dispositions retève des conditions à arrêter dans tes conventions
d'interconnexion.

6.4, Presta tions de maintenance

Une panne critique est une panne qui empêche les deux opérateurs interconnectés d'échanger
correctement [e trafic commuté à n'importe quel point d'interconnexion ou qui cause une
réduction de [a capacité d'échange de trafic commuté supérieure ou égate à trente pour cent
(30%) à n'importe quel point d'interconnexion ou égatement qui cause une perte de
synchron isation.

Le temps pris par Atgérie Tétécom pour [a réparation des pannes relatives aux points
d'interconnexion n'excèdera pas les durées arrêtées dans les conventions d'interconnexion
seton [e type de panne et te niveau de quatité de service attendue.

Les durées sont mesurées à partir du moment où AT est avisée de ta panne par t'Opérateur par
voie convenue d'un commun accord dans les conventions d'interconnexion.
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7. PRESTATION DE TRANSIT DES APPELS INTERNATIONAUX VIA LES CTI D'AT :

7. 1 . Dêscri Dtion de l'offre de transit international :

Conformément aux dispositions de [a loi n"18-04 du 10 Mai 2018 fixant les règles générates

retatives à [a poste et aux communications étectroniques, les opérateurs nationaux sont tenus
de transiter te trafic internationa[ départ et arrivé via les centres de transit d'Atgérie Tétécom.

Atgérie Tétécom prendra tes dispositions techniques nécessaires afin de permettre aux

opérateurs d'acheminer leur trafic internationat départ et arrivé via les infrastructures
internationates de son réseau.

7.2.Tarifs de l'offre de transit international

Les tarifs de transit pour les appets internationaux en provenance ou à destination des réseaux
des opérateurs de tétéphonie internationaux via les infrastructures internationates (centres de
transit internationaux et liens internationaux) sont de 4,1 DA par minute hors taxes.

8. PRESTATION5 RELATIVES À U PNOCR.NT,IM,ATION DE BLOCS DE NUMÉROS

Pour les opérations de création de numéros, les frais de programmation sont fixés à cinq cent
mitle Dinars Atgériens (500.000) hors taxes par pattier de sous btoc de numéro égat à '100.000

numéros seton [e barème ci-après :

Programmotion d'un sous bloc de 100.000 numéros 500.000

9. SERVICE DE TERAAINAISON D'APPELS AUX SERVICES D'APPELS D'URGENCES

Atgérie Tétécom prend les mesures nécessaires pour acheminer gratuitement tes appets
d'urgence à partir des points d'interconnexion à destination des services pubtlcs chargés :

De [a sauvegarde des vies humaines ;
Des interventions de police ;
De ta tutte contre ['incendie ;
De t'urgence sociale

Les conditions de ces offres de service sont arrêtées conformément au cadre règtementaire
régissant les institutions concernées.

Les offres de services de cette nature seront définies dans les conventions d'interconnexion.
Les institutions seront saisies comme parties prenantes de ces offres de service.

Les conditions de ces offres de service sont cetles édictées par I'ARPCE dans sa décision
N' 10/SP/PCIARPCE/05 du 10 Mai 2005 retative aux appets d'urgence.

S'agissant des appels d'urgence qui sont gratuits, Atgérie Tétécom se charge du transport de ce
trafic à ['échette Nationate, [a facturation des liens aux opérateurs se fera à hauteur de 70 %.

€
a
a
a
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10. sE RVICE DE SYNCHRONISATION DES RESEAUX

10.1. Conditions séné ral de la svnchronisation

En vue d'assurer un inter fonctionnement correct des deux réseaux, les équipements de chaque

partie "AT et Opérateur " doivent être synchronisés conformément aux recommandations de

t'UlT-T de ta série Q.541.

Les caractéristiques physiques du signal d'hortoge peuvent avoir les interfaces suivantes :

2 Mbits/s G.703, 2048 KHz, STM-1 conformes aux recommandations de t'UIT'T.

En cas d'indisponibitité provisoire du [ien qui supporte [e signaI de synchronisation teI que défini
dans [a recommandation G.811 (à proximité de [a source) [a source tocate entre dans un mode

maintenu conformément à [a recommandation G.812 de t'UIT-T.

10.2. Tarifs d'accès à la synchronisation

L'accès au service de synchronisation d'Atgérie Tétécom est fixé au prix annuel de cinq miltions
(5 000 000,00) de dinars atgériens hors taxes.

1 1. SERVICE DE LIAISONS SPECIALISEES TYPES LOUEE ET D'INTERCONNEXION D'AT

12, LIAISONS LOUEES

La liaison spéciatisée de Télécommunications de type louée consiste en [a mise à disposition
par un exptoitant de réseau dans [e cadre d'un contrat de location, d'une capacité de
transmission entre des points d'extrémité déterminés d'un réseau pubtic et les sjtes du ctient
qui ne comprennent pas ta fonction de commutation.

La tiaison spéciatisée de Tétécommunications de type louée peut être établie pour retier deux
instatlations terminates appartenant à un client entre ettes ou une instaltation terminate d'un
ctient à cetle appartenant à un ctient tiers.

12.1, Conditions générales

1 2.1.1 . Aucmentation, diminution de débit et transfert de liens :

À [a demande de l'opérateur, Algérie Tétécom peut procéder à ['augmentation, diminution de
débit ou [e transfert des liaisons dans [a limite des disponibitités techniques.

Chacune de ces prestations sera facturée par Atgérie Tétécom sur [a base des tarifs (frais
d'établissements) en vigueur et dans tes conditions définies dans te présent catatogue.

12,1.2.. Fourniture des équipements :

La fournjture des équipements de transmission en sections terminates est à charge du
demandeur. Dans [e cas d'une section terminate nécessitant des équipements de transmission
par extrémité, un devis sera étabti par Algérie Tétécom pour [a fourniture, [a location et
['entretien de ces équipements.
12.1,3. Sécurisation des liens:
A [a demande de l'opérateur, Atgérie Tétécom peut mettre à la disposition et dans [a timite
des disponibitités techniques, [a sécurisation des liens de ['opérateur.
Cette prestation sera facturée par Atgérie Tétécom sur ta base des tarifs en vigueur avec une
majoration de 50% et dans tes conditions définies dans [e présent catalogue.
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12.1.4. Mise en réserve
Lorsque t'Opérateur demande qu'une Iiaison Iouée ou une [iaison d'interconnexion soit instattée

et gardée en réserve pour un usage uttérieur, [e prix pour cette liaison instattée réservée, mais

non utitjsée est fixé à 30% du prix normatement utitisé. La période de réservation est [imitée à

un (01) mois. À ta fin de cette période, cet Opérateur pourra mettre ta tiaison en service ou

payer à Atgérie Tétécom les frais d'annutation s'élevant à un mois entier de location.

12.1.5. Liaison Temporaire

Toute commande de tiaison d'une durée inférieure ou égale à 3 mois est considérée comme
prestation temporaire au-detà de cette période, ladite prestation est considérée permanente

et obéit aux dispositions et clauses du présent catalogue.

Dans [e cas d'une demande de prestation temporaire, [a tarification de ['offre concernée sera

sur [a base des tarifs en vigueur avec une majoration de 50% et se fera au mois indivisibte.

1 2.2. Tarifs des liaisons spécialisées numérioues tvoe louée

Les tarifs des liaisons spécialisées type louées concernent :

Q Les frais d'établissement par extrémité

Q La redevance fixe de location mensuetle

È La redevance variable d'entretien mensue e de [a liaison

12,2.1 . T arifs des liaisons louées TDM

Paliers D

en Km

Frois d'étoblissement Redevance fixe de .Redevance 
varioble

pdr extrémité en toroii,n .*'t"àrc ", 
d'entretien mensuel en

Dinors Hr Dinars Hr ,::1:il:,:,1,"
TYPE DE LIAISON : LS 4 FILS PERilANENTE DEBTT = 2 Mbitts

30 000 21 870 446

TYPE DE LIAISON : LS PERTTANENTE DEBIT = 34 tAbitts

1s0 000 72900 4 050

TYPE DE LIAISON : LIAISON PER*IANENTE DEBIT = 155 ilbitls

250 000 21E700 12 150

0<D<x

O<D<X

O<D<X

X=1à50Okm

Q OFFRE POUR OPERATEURS :

Cette offre s'apptique pour les liens loués dont [a distance est supérieure à 500
kitomètres. }J ,,\

*

r
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Atgérie Tétécom facturera les liens toués sur des distances au'detà de 500 Km au même

tarif que les LL sur une distance de 500 Km.

La redevance mensuelte des liens loués sera égale à :

Redevance fixe + Redevance variabte * 500.

Q RISTOURNES SUR VOLUTviE :

Une ristourne sur volume est accordée en fonction du nombre des liens toués STMI et suivant

t'ordre de [eurs dates de mise en service ascendantes. (Extrémité A et Extrémité B appartenant

au même opérateur).

Nombre STt -| Taux de Ristourne

À portir du 1Oe jusqu'ou 15e 02%

Du l6e jusqu'au 40e 05%

>40 15%

TYPE DE

LIAISON

Frais d' établissement par
extrémité en Dinars HT

Tarif ltensuel HT

Redevonce varioble
d'entretien mensuel
en Dinars HT I Km

lndivisible

10 bitl s

100 ttbitls 120 000

01 GE 200 000

12.2.3. Tarifs des liaisons 10 G Ethernet:

TYPE DE LIAISON

10 6E

I Redevance mensuetle:

RedeYance 10 GE

(en DA HT)

50 000 43 740 2250

102 060 6 480

220 320 24 300

Frais d'établissement en Dinars HT

420 000

L

Distonce

< 2OO Km Entre 2O0 et 3OO Km EnÛe3Net:%ffJ
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Partie Fixe 957 950

Partie Varioble lKm indivisible) 68 850 38 250 27 540

Q RISTOURNES SURVOLUME :

Une ristourne sur votume est accordée en fonction du nombre des FE '100 Mbits et GE,

et suivant l'ordre de leurs dates de mise en service ascendantes. (Extrémité A et Extrémité B

appartenant au même opérateur).

Nombre FEIGE Toux de Ristourne

À partir du toe iyou'1u lse

Du 16e jusgu'au 30e

>30

02%

05%

15%

X=1à500km

Q OFFRE GROS OPERATEURS

Au-delà de quarante (40) x 10 G, une convention commerciate sera signée avec l'opérateur
demandeur, cetle-ci sera transmise à I'ARPCE pour avis.

13, 1 , DisDositions qénérales pour l'interconnexion

La Uaison spécialisée de Té(écommunications dite d'interconnexion est une [iaison touée qui
intègre dans sa construction [e btoc primaire numérique BPN.

La liaison d'interconnexion de réseau fixe d'Atgérie Tétécom avec [e réseau de l'Opérateur
consiste en [a fourniture d'un lien de base à 2 Mbits/s type E1 qui permet de relier un centre
de commutation d'Atgér'ie Tétécom à un centre de commutation de I'Opérateur.

Dans [e cas de tiaisons d'interconnexion un minimum de deux (02) liens El est n

faisceau de circuits. \\;
'1 Y\ -
,," "t ,1.
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Q OFFRE POUR OPERATEURS

. cette offre s'apptique pour les liens FE & GE dont [a distance est supérieure à 500 (m.

. Atgérie Tétécom facturera les liens FE &GE sur des distances au-delà de 500 Km au même
tarif que les liens FE & GE sur une distance de 500 Km.

. La redevance mensuetle des liens Ethernet sera égate à :

Redevance fixe + Redevance variable x 500.

. Les réalisations seront en fonction de ta disponibitité des équipements.

13. LIAISONS LOUÉES D'INTERCONNEXION
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Le contrat de tocation d'une tiaison d'interconnexion type El sur un point d'interconnexion
(POl) est conclu pour une durée minimate de douze (12) mois.

Dans [e cadre de son déptoiement un Opérateur peut accéder au service des prestations de
liaisons louées d'Atgérie Tétécom.

Les raccordements se font avec des liens type E'l dont l'interface physique est de normes
Ull -1 G.703 I G.704 à 2 Mbits/s.

Le contrat de tocation d'une liaison louée est négocié dans les conventions d'interconnexion et
dans tous les cas it s'étend sur une durée minimate de douze (12) mois.

1 3.2, Dimensionnement des liaisons d'interconnexton

Les [iens d'interconnexion sont bidirectionnels.

Chaque Opérateur est responsabte du dimensionnement et
d'étab[issement des [iaisons d'interconnexion qu'it demande
augmentation de capacité) pour écouler son propre trafic.

Les frais mensuets d'exptoitation et de maintenance de [a tiaison d'interconnexion sont
partagés entre Algérie Tétécom et l'opérateur demandeur de l'interconnexion à hauteur de
50% chacun.

Ces dispositions citées ci-dessus ne s'appliquent pas aux opérateurs titutaires d'autorisation.

Un Opérateur s'interconnectant sur [e réseau d,Algérie Tétécom est responsable du
dimensionnement des [iaisons d'interconnexion.

Les liaisons d'interconnexion seront dimensionnées en fonction des trafics générés et des
paramètres de quatité de service définis d'un commun accord dans les conventions
d'interconnexion.

I 3.3. ExDloitation de l'interface d'interconnexion

Les services disponibtes sur ['interface d'interconnexion dépendent des capacités du système
de signatisation à acheminer les informations à échanger entre [es deux réseaux et de ta
disponibitité de chacun des réseaux à offrir ces services.

Les informations échangées entre les deux réseaux et véhicu(ées à t'interface d'interconnexion
doivent assurer au moins [e service tétéphonique de base.

Dans [e cadre de ('interconnexion, Atgérie Tétécom fournit [e service de tétéphonie de base
Parote 3,1 kHz audio.

Les services comptémentaires du réseau d'Atgérie Tétécom pouvant être rendus disponibtes à
l'interface d'interconnexion dépendent de ta capacité de ta signatisation utitisée et des
technotogies associées aux réseaux interconnectés.

L'accès à ces services doit faire t'objet de négociations dans [e cadre des conventions
d'interconnexion.

Lesdits services comptémentaires comprennent :

1 . Le service du Fax

du paiement des frais
(nouvelte instattation ou
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13.4. Facturation des prestations de services d'interconnexion

Les conditions d'exptoitation, de mise en ceuvre et de facturation des prestations des services

d'interconnexion doivent figurer dans les conventions d'interconnexion '

Pour ta facturation, les frais d'accès au service, les redevances mensuettes de location et tout
autre frais encourus seront dus à compter de [a date de mise en service de [a prestation objet
de [a commande.

1 3.5. Planification des commandes de prestations d'interconnexion

Afin de procéder à une ptanification optimate des ressources nécessaires à ['interconnexion et
pour garantir une évolution adéquate des services de l'interconnexion offerts par Atgérie

Tétécom, t'Opérateur et Atgérie Tétécom définiront [es modalités et procédures de commandes

des prestations d'interconnexion dans [a convention d'interconnexion.

La p[anification et [a programmation des commandes de prestations d'interconnexion doivent
se faire suivant un schéma directeur annuel (établi sur un an) gtissant et qui doit indiquer :

Q Les points d'interconnexion envisagés et les prévisions de trafic associés, par trimestre
pour [a première année, puis par semestre pour [a deuxième année.

Q Les prévisions d'évotution de l'architecture de réseaux en termes de déve[oppement
des infrastructures commutation/transmission et de migration du trafic vers de
nouveaux commutateurs.

Q Les prévisions d'évotution du trafic d'interconnexion.

Q L'introduction de nouveaux services susceptibtes d'être offerts à ['interconnexion.

1 3.6. Délais de réalisation et mise en réserve

Les détais de réatisation des prestations commandées dans [e cadre de [a ptanification faite
suivant un schéma directeur annuet, sont ceux à observer à partir d'une réception de
commande ferme de ['Opérateur.

Suite à un dépôt de commande de prestations d'interconnexion, et avant [a réalisation
comptète de t'étude de faisabi(ité, Algérie Tétécom informe ['Opérateur dans un détai de dix
(10) jours quant à la satisfaction de cette demande.

Cette première information ne saurait préjuger les résuttats comptets de t'étude de faisabitité.

Dans [e cas de résultats probants sur la faisabitité de [a prestation commandée, tes détais de
réa[isation s'apprécient entre [a date de commande ferme et [a date de mise en service prévue.

L'Opérateur communiquera à Atgérie Télécom ses commandes dans les détais suivants :

Q Pour ['ouverture d'un nouveau point d'interconnexion, au moins trente (30) jours avant
[a date prévue pour [a mise en service. Cependant, dans [e cas où [a réalisation est
effectuée ptutôt, [a date de mise service est prononcée dès t'achèvement des travaux
et validation des tests par les deux parties.

Q Pour ['extension d'une interconnexion existante, au moins quinze (15) jours avant la
date prévue pour [a mise en service.

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGERIE TELECOM 2O2O I2OZ1 20
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Q Pour toutes les autres prestations (cotocatisation, synchronisation, liaison louée de
déptoiement) au moins trente (30) jours avant [a date prévue pour [a mise en service
de [a prestation commandée.

13.7. Tarifs des liaisons spécialisées d'interconnexion

Le tarif de [a [iaison spéciatisée de Tétécommunications dite d'interconnexion est à [a base
cetui de ta tiaison [ouée, et qui couvre les prestations réatisées par AT sur son réseau concernant
la mise à niveau des conditions d'anatyse, de traitement et d'acheminement du trafic issu de
['interconnexion (BPN).

Le tarif appticable aux tiens d'interconnexion se compose comme suit :

È Une partie correspondant aux BPN de raccordement
Q Une seconde partie correspondant aux [iaisons bi[atérales

TYPE DE LIAISON : LS I FILS PERilANENTE DEBTT = 2 ttbitts

Paliers D

en Km

Frais d'établissement
por extrémité
en Dinars HT

Redevance fixe
de location mensuelle

en Dinars HT

Redevance variable
d'entretien mensuel

en Dinors HT I kn îndivisible

30 000 21 870 446

Opération demandée par l'Opérateur Tarif unitaire en DA HT

Cftation d'un loisceau d'interconnexion 105 000

Suppression ou modification d'un faisceau
d'interconnexion 45 ooo

Connexion ou déconnexion de lo lioison de signalisation
entre un commutoteur de l'Opérateur et un commutateur 20 000

d'Algérie Télécom

Les prestations ne sont pas facturées Iorsqu'ettes sont retatives à une première interconnexion.

l4.SERVICE BPN DE RACCORDEMENT:

'14.1. Conditions qénérales du BPN :

Le contrat de tocation d'un BPN au réseau d'Atgérie Tétécom sur un POl, et/ou CL est conclu
pour une durée minimale de douze (12) mois.

14.2. l aril d'un BPN de raccordement :

BPN de Raccordement sur un POI (par BPN) : iO 00O DA HTlmensuel

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGERIE TELECOIA 2O2:OI2O21
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Les redevances mensuel[es des BPN sont exclusivement à [a charge de ['opérateur demandeur
de [iaisons d'interconnexion.

15. LE RESEAU RMS D'ALGERIE TELECOM

15.1. Description du RJI{S :

Le RMS (Réseau Multj-Service) est un Backbone d'envergure nationate, réseau de données
lP/MPLS conçu pour supporter tous les types de protocotes permettant ainsi t'interconnexion
et ['inter fonctionnement des réseaux existants

15.2. Type d'accès et Services RÀlS :

Q FE : sur Switch : Offre d'accès de base au réseau RMS

Q GE : sur Switch : Offre d'accès très haut débit

Q GE : sur Routeur : Offre d'accès très haut débit dédié

Ê Réseau privé dédié et sécurisé Niveau 2 : Offre de service de transport de ftux dédié

Q Réseau privé dédié et sécurisé Niveau 3 : Offre de service de transport de ftux
sécurisé.

Frais
d'établissement

pat extrémité en
Dinars HT

Taril mensuel HTType de
service

GE VIA

swtTcH

Option de
sécurisation

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 3

90 000

180 000

200 000

D s 20 Kfii (Tl)

100 000

90 000

202 268

185 457

2 012 680

1 844 570

D > 20 Ktt (T2)

T2=Tl + (Tarif
support au

prorata de [a
distance par

raPport au point
d'accès de

l'opérateur)

Remêrque :

Pour les FE [a demande se fera à partir d'un débit de 10 Mbps avec une distance maximate de
20 km ; au-detà : c'est [e kitomètre indivisibte des offres FE/GE en ETH.

Les réatisations seront en fonction de ta disponibitité des équipements.

Q RISToURNES SURVoLUME :

une ristourne sur votume est accordée en fonction du nombre totat des GE via RMs et suivant
l'ordre de teurs dates de mise en service ascendantes.
(Extrémité A et Extrémité B appartenant au même opérateur).

\
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15.3. Tarifs du réseau R 
^S

Tableau des prix des produits et service RMS , |P/MPLS

FE 10

FE lOO

:i
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Nombre 10 G

A portir du 1tr jusqu'au 15'

Du 16' jusqu'au 25'

NB:
a

16.2.3. Tarifs des Liaisons lnternet iuso u'à Ol Gbps :

Au-delà d'une capacité supérieure à 250 G une convention commerciate peut
être signée avec ['opérateur demandeur.

Les tarifs des 10 G et 100 G peuvent faire t'objet de remises additives négociés
en fonction des commandes cumutées.

Taux de Ristourne

02%

05%

15%

Algérie Tétécom dispose des capacités internet et des infrastructures adéquats pour [a
fourniture de ta bande passante internet via tes différentes régions.

16.2. Tarifs de l'offre bandes passante :

16.2.'1. Tarif d'une Liaison 10 cbps :

È Redevance mensuelle : quotepart Atgérie Tétécom 14 250 OO0 DA HT (Atger,
Annaba et Oran) + Partie variabte lnternationate (sur devis).

Q Frais d'établissement : 500 000 DA HT

16.2.2. Tarif d'un Liaison 100 Gbps :

Sur devis et disponibitité des interfaces.

Q RISToURNES sUR voLU,ïTE :

Une ristourne sur votume est accordée en fonction du nombre 1O Gbps, et suivant l,ordre de
leurs dates de mise en service ascendantes.

Toux de Ristourne

02%

05%

a

Frais d'étoblissement DA HT

90 000,00

Redevonce mensuelle t\*\ ÿ.,

'*{1r;

ti

85 00 00

3tr
,/
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16. LIAISONS INTERNAÏIONALES ET BANDE PASSANTE INTERNET :

'16.1. Description de l'offre :

Nombre GE via RilS

A partir du 10e jusqu'au 15e

Du 16e jusqu'ou 30e

>30

l)'rCapacité internet (Débit)

10 *lbps
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30 lÂbps

50 ltbps

1O0 ttlbps

2OO ltbps

3OO ilbps

5O0 ltbps

01 Gbps

229

425

765

880

1 120

1 760

2 960

500,00

000,00

000,00

000,00

000,00

000,00

000,00

110 000,00

130 000,00

150 000,00

160 000,00

170 000,00

180 000,00

200 000,00

Un Opérateur qui souhaite réaUser [ui-même une tiaison d'interconnexion jusqu'au répartiteur
numérique du centre d'Atgérie Tétécom ou désire héberger ses équipements de transmission
dans [e site de transmission d'Atgérie Tétécom, peut te faire dans la limite des capacités
d'hébergement, d'accès et de raccordement existantes au niveau du bâtiment et
infrastructures techniques retevant du site concerné.

L'Opérateur doit respecter les normes techniques fixées selon les standards internationaux de
['UlT et de t'ETSI entre autres et retenus à cet effet par Atgérie Télécom.

Ces normes tiennent compte de ta spécificité de t'environnement et doivent couvrir les aspects
de:

Q Conformité à l'environnement (protection et sécurisation au terme de spécifications
techniques de fabrication, conditions ctimatiques, rayonnement étectromagnétique,
étectrostatique, câbtage et atimentation en énergie étectrique (ate[ier d'énergie et/ou
convertisseur, tension régulée etc. ...)

Q Conformité aux interfaces de raccordement.

L'Opérateur effectuera par ses propres moyens, l'instaltation de ses équipements et ta
maintenance.

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGERIE TELECOTA ZO2OI2O21 24

1 T.COLOCALISATION ET POINTS D'INTERCONNEXION

I 7,1. Conditions qénérales pour la colocalisation

La liaison d'interconnexion sera réatisée en câbte fibre optique jusqu'à [a première chambre à
['extérieur du bâtiment d'Atgérie Tétécom par ['Opérateur et sera prolongée jusqu'à t'infra
répartiteur par un câbte unique par [es soins d'Atgérie Tétécom.

En ce qui concerne [a réalisation de ta liaison entre ['infra répartiteur et les équipements en
colocatisation des autres opérateurs, [a continuité entre ['infra répart'iteur et les équipements
colocatisés sera faite par AT sur devis.

Le débit minimal nécessaire pour bénéficier de t'offre de colocalisation dans un site d'AT est
de (2 ' 2 Mbps), te démuttiptexage étant à ta charge de l'Opérateur.

§/
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Pour des raisons de voirie liées aux cottectivités locales, Atgérle Tétécom peut être amenée à
changer [e chemin physique suivi par [a liaison d'interconnexion. À ce titre, tes travaux de

migration des câbtes d'accès en colocatisation seront à [a charge des opérateurs concernés.

En cas de vente du bâtiment, de fin de bait ou de litige entre [e propriétaire du bâtiment et
AT, et en cas de manque d'espace pour les propres besoins d'Atgérie Tétécom l'emptacement
occupé par les équipements colocalisés pourra être modifié.

Dans ce cas, Atgérie Tétécom informera l'Opérateur trois mois à t'avance pour déptacer ses

équipements.

17.1.1. Conditions d'accès :

Toute Colocatisation d'équipements doit faire t'objet d'une demande préalable auprès
d'Atgérie Tétécom qui autorise ['accès après vérification pour

Q Visite technique

È lnstaltation des équipements par l'Opérateur

Pour chaque site de cotocatisation, t'Opérateur fournit la (iste des personnes susceptibles en
indiquant les noms, prénoms, fonctions dans ['entreprise et nationatités, AT accorde une
autorisation écrite pour ces personnes dans les ptus brefs détais. Le nombre maximum de
personnes est limité à (5) cinq.

1 7. 1.2. Conditions d'intervention :

L'Opérateur ne dispose pas d'une autorisation d'accès tibre à ses instattations colocatisées au
niveau des sites d'Atgérie Télécom. Toute intervention doit faire t'objet d'une demande
préa[abte auprès d'Atgérie Tétécom qui détivre les autorisations d'accès au personne[ de
['Opérateur.

L'Opérateur n'a accès qu'à ses propres équipements et est accompagné par un Technicien
d'Atgérie Tétécom pendant toute [a durée de ['intervention.

Pour chaque site de Cotocatisation, t'Opérateur fournit ta tiste des personnes susceptibtes
d'intervenir en indiquant les noms, prénoms, fonctions dans ('entreprise et nationatités,

Atgérie Tétécom accorde une autorisation écrite d'intervention pour ces personnes dans les
ptus brefs détais. Le nombre maximum de personnes à lntervenir est timité à (3) Trois.

Le ou les intervenants n'auront accès qu'à leurs propres équipements et doivent s'en tenir aux
endroits qui leur sont réservés uniquement. lts ont t'obtigation de respecter [es consignes de
sécurité du bâtiment.

lts doivent se conformer aux règtes d'accès aux sites d,Atgérie Tétécom par te :

È Dépôt des papiers d'identité à ['arrivée du site
+..J)§
frr-l ?\

t..\

it)
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I Émargement du registre d'jntervention qui spécifie l'jdentité des intervenants,

t'heure d'arrivée et ['heure de Départ.

17.1.3. Centres ouverts à la Colocalisation :

Les centres d'Atgérie Tétécom ouverts à [a Colocalisation d'équipements des opérateurs sont

les Centres d'Amptification des transmissions (CA) figurant à l'annexe 3

N.B : La colocatisation est ouverte exctusivement aux équipements de transmission de

l'opérateur.

17 .2."1. Tanfs d'accès à l'offre de Colocalisation

NATURE DE U PRESTATION TARIFS EN DA HT

Pénétrotion dons lo chambre extérieure au
bôtiment d' Algérie Télécom

Génie civit entre la chambre extérieure et infra
répartiteur (hors redevances d'occupation du

domaine public)

iur devis

Pénétrotion et occupation d'une alvéole le km

Pose de côble, côble d'interconnexion en intra-
building, câbloge interne et tests

Sur devis

5OO OOO DA HT

Su devis

Prestations horaires
5 000 DA en heure owrée par technicien d'AT

10 000 DA en heure non ouvrée
+ 50% de mojorotion pour inteNention urgente

17.2.2, l ani de location mensuel des esoaces et autres Drestations

Atgérie Tétécom offre [e service de Cotoca(isation au niveau de ses sites à des opérateurs qui
souhaitent héberger leurs équipements à des fins d'interconnexion, dans [a limite de [a capacité
d'hébergement et de [a fourniture d'énergie.

Atgérie Tétécom déterminera ['espace physique oir Ies équipements peuvent être Cotocatisés,
['Opérateur se charge de ['instaUation de ses équipements.

NATURE DE LA PRESTAT'ON Tarif s en DA
'^+ rJJsr-1,)>

E( 26 t:
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't7.2. Tarifs de lâ Colocalisation des équipements de I'Opérâteur dans les sites d'AT

Les étéments de base de ta tarification de [a prestation de Cotocatisation des équipements de
['Opérateur sur les sites d'Atgérie Tétécom se composent de deux parties :

Q Frais d'accès à ['offre de Cotocatisation

Q Tarifs mensuels de location des espaces et prestations
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Surfoce occupée à I'intérieur des bâtîments (au niveau de la baie et sur un
niveau élémentoire (U=4,45 cm) + ctimotisation + sécurisation
Si l'Opéroteur fournit la boie, on considère que cette baie est totalement
utilisée pour la lacturotion de la prestation de colocolisation.
Surlace à I'extérieur de bôtimeû taçode). ll s'agit de lo surlace projetée.
Espace sur pylône : Au mètre linéaire

Le calcut de [a redevance mensuette est donné par :

ll=650xHxoPxoD
H = hauteur de I'antenne sur pytône
qP = coefficient de pondération seton te poids de l'antenne
Poids<20k9: aP=1 / 20 kg . poids . 40 kg : oP=1,05
Poids , 40 kg : oP = 1,10

oD = coefficient de pondératlon seton le diamètre de l'antenne
Diâmètre = 30cm: qD = 1 / Diamètre=60cm: oD= 1,3

Diamètre = 120 cm : oD = 2

Côble à t'intérieur, extérieur et sur pylône sur un chemin de côble d'une
lorgeur minimale égole à 3cm.

Énergie secourue, redressée et régutée 48 volts. (courant continu)

Énergie 220 volts secourue (couront olternatif)
Prestotions spécifigues (interventions sur équipements de l'Opérateur à

lt,i.

E 900 DA le ml

10 000 DA le m,

10 00o DA le m,

Selon le type d'équipementt.)
120 DA le KWlh nomirnl
50 DA le KWlh nominal

Sur devis
so demande)

Dans [a timite de ta capacité d'hébergement disponibte.
(') En fonction des caractéristiques techniques de t'équipement (Fiche Technique

équipementier).

L'Opérateur accède au service de branchement de son équipement sur un poste transformateur
basse tension d'Atgérie Tétécom au prix annuel de 420.000,00 DA HT (quatre cent vingt mitte

dinars atgériens hors taxes).

27
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CODE

WITAYA WILAYA

16 ALGER

COli^T UTATEUR

ALGER CTt 4 (NGN)/ CTI 3 (NGN)

COMI,iUTATEUR

ALGER CTN / NGN

CONSTANTINE CTN / NGN

ORAN CTN / NGN

CODE

WILAYA

16

?5

31

WILAYA

ALGER

CONSTANTINE

ORAN

*+r
§

i\-:l
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ANNEXE 1

Liste des commutateurs d'Alqérie Tétécom ouverts à l'interconnexion

1-Commutateurs de Transit International :

2-Commutateurs de transit National :
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1.PLAN OE NUMEROTATION

WILAYA P

1à9
1à9
6à9
1à5

'l à4et9
5à8
6à9
1às

1et3à4et7
7à9

5à6et2
9

3

5à7
4

8

1à2et6à9
3à5
4à6

1à2et9
3et7à8

8à9et1à3
4à7

1à3et8à9
4à7
1à5
6à9
1à9
4à6

1à2et9
3et7à8
2et7et9

1et4à5et8
6et3

BOUMERDES

TIPAZA

BLIDA

MEDEA

BOUIRA

ïtzt ouzou
CHLEF

DJELFA

AIN DEFLA

LAGHOUAT

TAMANRASSET

OUARGLA

lLLlzl

GHARDAIA

CONSÏANTINE

MILA

EL BOUAGHI

EL OUED

KHENCHELA

BATNA

BISKRA

BEJAJÀ

JIJEL

M'SILA

BORDJ BOU ARRERIDJ

SETIF

TEBESSA

GUET.AAA

SOUK AHRAS

SKIKDA

ANNABA

EL TARF

PQ

10à99
10à99
60à99
10 à 59

10 à 49 et 90 à 99

50à89
60à99
10às9

30à49et70à79et10à19
70 à99

50à6920à29
90à99
30à39
50à79
4 à49
80à89

10à29et60à99
30às9
40à69

'10à29et90à99
3039et70à89

80à99et10à39
40 à79

10à39et80à99
40 à79
10 à s9

60à99
10à99
40à69

10à29et90à99
3039et70à89

70 et79 et 90 à 99 et 20 à 29

40à59et80à89et10à19

ALGER

OAB

21

23

74

24

25

25

z6

26

27

27

27

29

29

79

29

29

31

31

32

32

32

33

33

34

34

35

35

36

37

37

37

38

38

38 60à69et30à39 *
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ANNEXE 2

Plan de numérotation réseau d'Alcérie Télécom

I
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WILAYA

ORAN

TLEtv\CEN

AiN TEMOUCHENT

MOSTAGANEM

MASCARA

TIARET

TISSEMSILT

RELIZANE

SA.iDA

SIDI BEL ABBES

ADRAR

BECHAR

EL BAYADH

TINDOUF

NAAMA

WILAYA

LAGHOUAT

BISKRA

BLIDA

BOUIRA

TAMANRASSET

Ttzt ouzou
ALGER

OUARGLA

tLLtzt

BOUMERDES

EL OUED

TIPAZA

GHARDAIA

EL BOUAGHI

BATNA

BEJAiÀ

TEBESSA

JIJEL

SETIF

SKIKDA

ANNABA

OAB P

1à9
1à5
6à9
1à5
6à9
1à4
4à6
7 à9
1à5
sà9
4à9

1à2et8
6et7
9et3
7à5

Pq

10à99
10à59
60à99
10à59
60à99
'10 à 45

46à69
70 à99
10à52
53à99

90à99et40à49
10à29et80à89

60 à74
92à93et30à39
75à79et50à59

41

43

43

45

45

46

46

46

48

48

49

49

49

49

49

OAB

z0

20

20

z0

70

z0

z0

z0

z0

20

20

20

20

30

30

30

30

30

30

30

30

ttr§t1++

P

ô

9

5

7

ô

6

1à4
9

8

7

9

5

I
3

3

4

7

4

6

0

I

PQ

65à69
96à98
55à59
70 à75
80à81
60à69

10'19 et 20 à 29 et 30 à 39 et40 à 49

90à93
88à89
76 à79
94à95
50à54
82à84
33à35
36à39
40à44
75 à79
45à49
60à69
90 à94
80à84

t
\.,
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WILAYA

GUELÀIA

CONSTANTINE

M'SILA

BORDJ BOU ARRERIDJ

EL TARF

KHENCHELA

SOUK AHRAS

MILA

ADRAR

CHLEF

BECHAR

TLEMCEN

TIARET

DJELFA

SAiDA

SIDI BEL ABBES

MEDEA

MOSTAGANEM

MASCARA

ORAN

EL BAYADH

TINDOUF

TISSEMSILT

AiN DEFLA

NAAMA

AiN TEMOUCHENT

RELIZANE

OAB

30

30

30

30

30

30

30

30

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

40

36à

26à

PQ

70 à74
20à25
50à54
55à59
85à89
30à32
95 à97
76 à79
87à88
65à69
84à86
90à95
77 à79
50às3
47 à49
39 et 40

s4à59
29 et 30

43 à46
70 à24
E0à81

89

73 à75
60à64
82à83
96à98
70 à72

à42

à3s

P

7

1à2
5

5

8

3

8

2

8

6

8

9

7

5

4

3à4
5

2à3
4

1à2
8

8

7

6

8

9

7

WILAYA

48 WILAYA

48 WILAYA

4E WILAYA

ONAB

0982

0983

047X

P

3

0et2

0à9

Réseau

IP

IP

4G

PQ

09823QMCDU

09830QMCDU et 09832QMCDU

O4TBPQMCDU
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ANNEXE 3

centres ouverts à la colocalisation

CODE
WLAYA

01

02

03

o4

05

06

o7

08

09

WILAYA

ADRAR

CHLEF

LAGHOUAT

OUM EL-BOUAGHI

BATNA

BEJAIA

BISKRA

BECHAR

BLIDA

BOUIRA

TEBESSA

TIARET

ALGER

DJELFA

JIJEL

SETIF

SAIDA

SIDI BEL ABBES

ANNABA

GUELAAA

CONSTANTINE

LOCALITE
CENTRE

D'AIAPLIFICATION

REGGANE

TIMIMOUN

CHLEF

HA55I R'MEL

LAGHOUAT

AIN M'LILA

AIN TOUTA

BATNA

BARIKA

AKBOU

BEJAIA

BENI MANSOUR

EL KSEUR

BISKRA

ABADLA

BENI ABBES

BENI OUNIF

TABELBALA

BLIDA

BOUFARIK

BOUIRA

LAKHDARIA (CA)

BIR EL ATER

TIARET

ALGER CAl

BORDJ EL KIFFAN

DOUERA

HYDRA

DJELFA

JIJEL

SETIF

SAIDA

SIDI BEL ABBES

CA2 BOUZERED

GUELMA

CONSTANTINE CA2

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

10

12.

14

16

17

18

19

20

22

23

24

25
a-t

§

32G
Lr

;,i ,r' /
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CODE
WILAYA

26

79

28

WILAYA

MEDEA

M'SILA

MASCARA

OUARGLA

ORAN

EL-BAYADH

ILLIZI

BOUMERDES

EL.TARF

TINDOUF

TISSEMSILT

EL.OUED

KHENCHELA

TIPAZA

MILA

AIN DEFLA

NAAMA

AIN TEMOUCHENT

GHARDAIA

LOCALITE
CENTRE

D'A'APLIFICATION

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

CA

BERROUAGUIA

BOUKHARI

KSAR EL BOUKHARI

MEDEA

BOUSAADA

M'SILA

SIDI AISSA

MASCARA

stG

CA1 HA55I MESSAOUD

ARZEW

ORAN CAl

BOUGTOB

AIN AMENAS

DEBDEB

DJANET

tLLtzt

BORDJ MENAEL

BOUMERDES

THENIA

EL KALA

TINDOUF

TISSEMSILT

EL OUED

KHENCHELA

CHERCHELL

TIPÆA

CHELGHOUM LAID

EL KHEMIS

AIN SEFRA

MECHERIA

NAAMA

AIN TEMOUCHENT

EL GOLEÀ

GHARDAIA

33

35

36

37

38

39

40

42

43

44

45

46

47

--\,,»}u

33
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